
 
 
Direction régionale de la Mauricie et du Centre-du-Québec 

 
1579, boulevard Louis-Fréchette 
Nicolet (Québec)  J3T 2A5 
Téléphone : 819 293-4122, poste 254 
Télécopieur : 819 293-8322 
Courriel : suzanne.tremblay@mddelcc.gouv.qc.ca 
 
 

 
 
 
PAR COURRIEL Nicolet, le 18 janvier 2016 
 
 
 
 
Objet : Demande d’accès concernant les lots 9, 10 et 11 à Lyster 
 
 
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 8 janvier dernier, concernant 
l’objet précité.  
 
Vous trouverez en pièces jointes les documents visés par votre demande.  
 
Vous noterez que dans ces documents des renseignements ont été masqués en vertu 
des articles 23, 24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).  
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez en pièces jointes une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 
 
Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser à la 
soussignée, au numéro 819 293-4122, poste 254. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 Original signé par : 
 
 Suzanne Tremblay 
 Répondante régionale  
 de l’accès aux documents 
 
p. j.  
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Victoriaville, Xe 29 septembre 2014

AVS DE NON-CONFORNIITË

2735-5536 Québec inc.
1455, xue Gérin.-Lajoie
Plessisville (Quêbèc} G6L 5N4

N/Réf.: 7470-17-01-00054=02
401181035

Objet : Anaënagement d'une cannebergi.ère sur les lots 9-P, 10-P et 11-P du
rang•3, municipalité de Lyster, municipalité régionale de conntë de
l'Érable

Mesdames,
Messieurs,

Lors de l'inspection réalzsêe le 27 août_ 2014 'par une• inspectrice de notre direction
xégionale, nous avons constaté le manquement suivant

• Ëtani titttlaize d'un.e autorisation dëlivrëe en vertu de la présente Iox le
15 novembre 2011 pour l'aménagement et l'exploitation de réservoirs endigués
d'une superficie n'excëdant pas 50 000 rn2, l'exploitation d'une station de pompage
mobile et interventions dans des marécages et des tourbiéres dans le cadre de
l'amënagement d'une cannebergière, ne pas avoir respecté les conditions lors de la
rëalisation du projet, de 1a construction, de 1'utilisation ou de l'exploitation de
l'ouvrage, à savoir : ne pas avoir fourni au ministère .Ia desczzption technique de la
zone en conservation établie par un arpenteur-géomètre dans les 12 mois suivant la
délivr~aro.ce du certificat d'autorisation. L'engagement pour les meslares de
compensation a été signé par'~J;'~ _ ~le 5 novembre 2011.
Loi sur la qualité de 1'environnement, artièle 123.1

Nous vous demandons de prendre sans délai. les mesures requises pour rexniédier â ce
xr~anqueno.ent.

62, rue Saint-Jean-Baptiste Est
Victoriavifie(Qué6e~ G6P4E3
Téléphone :819 752-4530
7élécopieur:8t9752-1032
Intemet: htto:l/www.mBdefccaouv.oc.ca
Courriel :centre-du-quebec@mddelccgouv.gca
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Nous vous demandons de nous ixansmettre d'ici J.e 3 novembre 2013 1a description
tecbxz~ique de la zone de consezvation éta.6lie par un arpenteur géomètxe comme prévu
dans l'engagex~aent signé le 5 no-vembze 201 ~..

Lors de l'inspection, Wons avons constaté que l'aménagement de la cannebergièze n'est

pas débuté. Nous dészrons connaître vos intentions quant à l'avenir de la cannebergière.

Si vous n'avez plus l'intention de réaliser le projet 'de cannebergière, vous pouvez

demander que le certifiicat d'autorisation soit rëvoqué. Dans le cas où vous voudriez
vendre ïes lots sur lesquels est prévue la cannebergière, il faudra présentez une demande

de cession du certificat d'autorisation afin de cédez l'autorisation au futur propriétaire.
Concernant la demaazde de révocation et ou la demande de cession, voùs pouvez vous
adresser à Mme Mélissa Galipeau-Deland, coordonnatrice par intérim. aux secteurs

hydrique et naturel à la Direction rëgionale de Yanalyse et de l'expertise au .

819 371-6587., poste 2029 ou par courriel, â l'adxesse melissa~peau-
deland~a,mddelcc.~ouv.gc.ca.

Poux toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations

quant à un. manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mnae Arme-Marie

Dion au 819 752-4530, poste 235. ou par courriel ,à 1'adxesse aune-marie.
dion(a~mddelcc.~ouv.gc.ca.

Prenez note que le Minàstère se xéserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou

judiciaixe à sa disposition poux faire respecter la Ioi et pour sanctiozlner le ou les

manquements constatés, ef ce, même si vous vous conforanez au présent avis.

Nous vous informôx~s ,qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sux la qualité de

d'environnement, une saxzction adar~izûstrative pécuni.aira pourraàt vous être imposée. Le

nnontant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement

visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $; 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de X 0 000 $pour

une personne morale.

MD/.~1MD/at

c. c. Mme Mélissa Galipeau-Deland

_. /% /i~~~.~~
~ M r 'lènJ~ De~~hef d'équipe

Sec~;~s-hydnque et naturel



,1Ninisfère du
péveloppemenf durable,
de JEnvironnement
et des Parcs

Québec e a

Trois-Rivières, le 22 déce~ibre 2010

CERTTII+`ICAT D'AUTORISATION

2735-5536.Québec inc. .
1455, rue Gërin-Lajoie
Plessisville (Québec)' C~-6L. SN4 _

N(.kéf.: 7470-17-01=00029-01
400 776 722.

Objet :..Aménagement . et exploitation d'nne 'prise d'eau ét de deux
réservoirs d'emmagasinement endigués d'nne superfïcie maximale
de 50 000 m2 chacun et interventions dans nne tourbière

Mésdannes,
Messieurs,

À lâ suffie de vôtre demande de certificat d'autorisation datés du 18 février 2010,
reçue le -19 févrzer 20I0 ~et .complëtée le 22 flëcembre 2010, j'autorise,
conformément à l'article 22 de: la Loi siir la qualité de l'environnement
(LRQ, chapitre Q-2), le titulaire mentionné ci-dessus à réaliser le prôjet dëcrit
ci-dessous

Aménagement et exploitation d'une prise d'eau dans la branche 24 de la
riviére Perdix, avec canai d'amenée et seuil dont la hauteur sera ajustéé
afm de protéger le.débit écohydrologique du cours d'eau

■ Seuil permanent pôur 1a période de faible hydrâûlicitê (1`~ janvier au
. " 31 mars et 1`" juillet au 31 décembre) :0,007 in3/s;

■ Seuil .temporaire pour la période de forte hydraulicité (ler avril au
30 juin) :0;02 m3/s, ~ .

Aménagement et exploitation de deux réservoirs d' emmagasinement ..
endigués d'une supe~cie, maximale de 50 000 inZ chacun et ayant une.
capacité globale de 219 700 m3.

Ces interventions serônt réalisées sur le lof 1~2 du cinquïème ràng du
cadastre officiel du canton de Nelson, ~ dans la municipalité de Lyster
faisant pârtie de la mtinicipâlité régionale de comté de L'Érable.

L'échéancier des travaux d'aménagement de ia ferme ést le suivant

■ La phâse Y sera complétée au plus tard le 31décembre 2015,.et 1a
circulation en circuit ferméè de l'eau sera totalementeffective à
cette date;

■ La phase 2 sera cômplétée au plus tard le 31 décembre 2020,. et la
circulation en~ circuit fermëe de l'eau sera totalement' effective ,à
cette date.

.;.2



CERTIFICAT D'AUTORISATION
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N/Réf.: 7470-17-01-00029-01 Le 22 décémbze 2010

400 X75 722

Si cestravaux sont inztiës avant 2015, la recirculation des eau~c devra
être totalement effective dans un délai de 5 ans après le début des
travaux.

Les documents suivants font partie intëgrante dû présent cert~cat
d'autorisation

➢ Foimulaire de demande d'autorisaùon et de certificat d'autorisation adressé
au ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs,
daté du 12 février 2010, signé par ~=, -~ y représentant
mandatë, concernant l'arnënagement et l'ëxploitatiôn d'une cannebergière,
11 pages, accompagnë d'un rapport intitulé : «Demande de certificat
d'autorisation pour l'aménagement d'une cannebergière sur Ze lot 12 du
rang . S, municipalité de Lyster », préparé par :~ ~, -- ̀~--
février 2010, 51 pages; 6 annexes;

➢ Lettre adressée au nninistère du Développement durable, de l'Environnement
et des Pâres, datée du .12 février 2010, signée par
concernant les engagements à faire établir un program~tne de suivi poux
l'amënagemént des zëservoirs, 6 pages;

➢ Lettre adzessée au ministère du Dëveloppement duxable, de l'Environnement
et des Parcs, transmiise par counriel le 10 mai 2010, par ~ ``~ °N
concernant la méthode de caractérisation des milieux humides, 3 pages et
~4 pzèces jointes;

➢ Croquis adressé au ministère du Développemént durable, - de
l'Environnement et .des Pazcs, reçu le 21 mai 20'10; prëparë paz

concernant les figures manquantes 5 et 8 du rapport
intitulé : «Demande de çertifzcat d'autôrisation pour l'aménagement d'une
cannebergière sur le lot 12 du rang 5, municipalité de Lyster » ,préparé par

~s~-~ .~ '%, ~ 2 pages;

➢ Lettre adréssëe au ministère du Développement durable,~de l'Environnement
et des Parcs, transmise par courriel le 9 juillet 2010, par

~, ~ ! ~ ~ >~~ - concernant des modifications au plan concept, 1 .page
et 2 pièces jointes;

➢ Lettre âdressée au xnznistère du Développement durable, de l'Environnement
et des Parcs, transmise pax couniel le 17 août ..2010, paz

concernant de nouvelles modifications au plan
. ~ concept, :1 page et 3 pièces jointes;

➢ Lettre adressëe au ministère du Développement durable, de l'Environnemezzt
et des Parcs, transmise par couniel le 17 septembre 2010, par

concernant de nouvelles modificàtions au plan
concept, I page et 1 piëce jointe;

•~ ➢ Lettre adressëe au zninistére du Dévéloppement durable, dé l'Envirozinement
et des Parcs, transmise par courriel le 27 septénnbre 2010, ~ par

conceznant le calendrier de réalisation des travaux et
les exigences du suivi par un, surveillant de chantier, 1 p2ge- et 2 pièces
jointes;

_ 
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CERT.YFTCAT D'AUTORISATION

-3- .
N/Ré£ : 7470-17-01-00029-Q1 ~ Lé 22 décembre 2014

400 776 722

➢ Let(re adressée au mi~ii~stère du Développement durable, de l'Environnement
et des Parcs, _ transmise par courriel le 7 octobre 2010, par
~̀ concernant la .délimitation. de la bande riveraine,

1 page et 9 pièces jointes;

➢ Lettre adressée au mixiistère du Développement durable, de' l'Environnement
et des. Parcs, transmise par coürriel le 13 octobre 2010, par
~- concernant le suivi pour l'avancement des travaux,~ gage;

➢ Léttre adressée au ministère du Développement durable, de l'Environnement
et des Pazcs, transmise par courriel le S novembre 2010,. par

- - _ _ __ __ oncerna~pt les superficies conservées .et impactées des
tourbières présentes sur le loi du proj et, 1 page et 2 pièces j ointés;

➢ Lettre adresséé au ministère du Développement durable, de I'Environnement
et des Paxcs, iransxnise par courriel le 11 novembre 2010, par

concernant les engagements à réspeçter; 1 page et
1 pièce joinfe; .

➢ .Lettre adressée au ministèrè du Développemeni durable, de I'Enviroi~nement
et des Parcs, transmise par courriéI le 11 novembre 2010, par

`___~--~ _ concemani le contrat de service pour le suivi des
trava~ix, 1 page et 1 pièce jointe;

➢ Plan ri ~~_-_?.-~~ feuillet 1/1, intitulé : «Plan concept d'un— - --_projet d'aménagement d'une cannebergière», signé et scellé par
._~ ____ingénieur, le 11 novembre 2010.-

En cas de divergénce entre l'information foürnie,la plus récente. prévaudra..

Le projet devra être réalisé et exploité conformément à ces documents.

' ~En outre, ce certificat d'autorisation ne dispense pas le iitulaize d'obtenir toute.
autre autorisation requise par toute loi ou tout règlement le cas échéant.

Pour le ministre,

~ "~~ - ~ ~;

LSTM/MB/mb Luc St-Martin, ing.
Directewr régional dé l'analyse et de l'expertise
de la Mauricie et du Centre-du-Québec ;

1
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Ministère du
Développement durable
de !Environnement
eY des Parcs ~

QuéUec a m

Trôis-Rivières, le 15 novembre 2011

CERTIFICAT D'AUTORISATION
Loi sur la qualité de l'environnement

(L.R.Q., c. Q-2, article 22)

2735-5536 Québec inc.
Faisant affaires sous le nom de Les Ent7reprises Lucar
1455, nie Gërin-Lajoie
Plessisville (Québec) G6L SN4

N/R:éf.: 7470-17-0 l -00054-01
400 $74 264

Objet : Aménagement et exploitation de réservoirs endigués d'une
supet~icie n'excédant pas 50 000 m2, exploitation d'une
station de pompage mobile et intervéntions dàns des
marécages et des tourbières dans le cadre de l'améuabement
d'une cannebergière

Mesdames,
Messieurs,

À la suite dé votre demande de certifiicat d'autorisaiion du 3 février 2011,
reçue le 4 février 2011 et complëtée le 9 novembre 2011, j'autorise,
conformément à l'article 22 de 1a Loi sur Za qualité de l'environnement
(LRQ; chapitre Q-2), le titulaire mentionné ci-dessus à réaliser le projet
décrit ci-dessous

Aménagemént et exploitation de deux réservoirs d'emmagasinement
d'une superficie de 40 000 m2 et de deux réservoirs de récupération
dé 8 100 m2, incluant des interventions dans 11,8 ha de marëcages et
touxbiéres et la mise en place de canalisatzons dans un cours d'eau.

Exploitahôn d'une station de pompage mobile d'üne capacité
maximale de 2561itres par seconde (4 000 gallons/minute), afin de
puiser i'eau de la rivière des Chevreuils lorsque le dëbit de. cette
rivière au point de pompage sera égal ou supérieur à

0,45 m3/s, exception faite de la.période du Ie1 avril au 31 août oû
le débit minimal à respecter est de 0,45 m3/s.



N/Réf.: 7470-17-01-00054-01 2
400 874 264

Ces interventions seront réalisées sur les lofs P-9, P-10 et P-1. J. du

rang III, cadastre du canton de Nelson, dans la municipalité de
Lyster, faisant partie de la municipalité régionale de comté de

L'Érable.

L'échéancier des travaux d'aménagement de la ferme est le suivant

- La phase 1 seza coxxiplétée au plus tard le 31 décembre 2017, la

circulation en circuit fermée de l'eau sera totalement effective à
cette date;

- La phase. 2 sera complétée au plus tard le 31 dëcembre 2022, la

circulation en circuit fermée de l'eau sera totalement effective à

cette date.

Les documents suivants font partie intégrante du présent certificat

d'autorisation

• Demande d'autorisation et de certificat d'autorisation, signëe par
~~~ ~ ~~~ le 29 novembre 2010;

• Demande de certificat d'autorisation pour l'aménagement d'une

cannebergière, signée par - le 31 janvier 2011,

intégrant les engagements du promoteur;

• Engagement pour la mise en place de mesures de mitigation, signé par
le 28 septembre 2011;

• Justification des calculs ayant permis d'établir les débits à protéger dans

la rivière a~ Chevreuils, préparée par ~~-:=; -- ~_~'°-~,
octobre 2011;

• Plari concept d'un projet d'aménagement d'une cannebergière, signé par

-~`°~ ingénieur, le 3 octôbre 2011;

• Courriel transmis le 18 octobre 2011, par Mme Nathalie Gélinas,

biologiste, au ministère des Ressources naturelles et de la Faune,

concernant l'avis faunique;

• Covrriel txansmis le 2 novembre 2011, par M. ~ ~~ ~ W ~~ _
agronome, concernant la période de réalisation des travaux dans
l'habitat du poisson;.

• Engagement pour les meswres dé compensation, signé par
~--- le 5 novembre 2011;
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400 874 264

• Courriel transmis le 9 novembre 2011, par M. ______
agronome, concernant la mise à jour de 1'ëchéancier du projet.

En cas de divergence entre I'infoxmation fournie, la plus récence prévaudra.

Le projet devra être réalisé et exploité conformément à ces documents.

En outre, ce certificat d'autorisation ne dispense pas le tiiulai~re d'obtenir
toute autre autorisation requise par soute loi ou tout règlement le cas
ëchéant.

Pour le ministre,

~. ,-, ..
m ,~ , ~ ~k~

;~

LSTM/JE/sv Luc St-Martin, ing.
Directeur régional de l'analyse
et de l'expertise de la Mauri.cie
et du Centre-du-Québec

Préparé,

Recommandé p
--_ 

----7~~hdLie~-loule, ing.

Coordonnatrice par intérim


